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François Féral le 9 décembre 2015  

 

A p opos de la sa tio  de l’i g e e de l’e utif  al do ie  da s les att i utio s du s at 
coutumier par le juge administratif (TA de Nouvelle-Calédonie du 26 novembre 2015) 

 

Le 26 novembre 2015, le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie annulait l'arrêté n° 2014-

3511/GNC du 2 décembre 2014 du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie créant  et organisant la 

direction de la gestion et de la réglementation des affaires coutumières de la Nouvelle-Calédonie 

do t l’a ti le p e ie  ait ota e t u  « observatoire des affaires coutu i es[ ui ] …  favorise 

la mutualisation des connaissances sur la coutume kanak et ses valeurs, sa traduction dans le droit 

positif, son inscription dans la formation d'un droit coutumier kanak Il apporte sa réflexion sur la 

législations et la réglementation coutumière à élaborer dans le cadre de la mise en œuvre des 

politiques publiques en Nouvelle-Calédonie.  …  participe par son analyse à une prise en compte de 

l'identité kanak dans I o ga isatio  politique et sociale de la Nouvelle-Calédonie. …  contribue par sa 

réflexion à une meilleure valorisation des aires coutumières et par sa recherche à assurer une 

reconnaissance du rôle des autorités coutumières notamment dans la prévention sociale et la 

médiation pénale. … - Initie, participe et recense les études portant sur la coutume et l'identité 

kanak;  -Répertorie et suit l actualité juridique portant sur l'identité kanak ou en lien avec elle ; -

Suggère des améliorations de la législation et de la réglementation coutumière en vigueur » 

 

Le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et 33 chefs coutumiers de différents niveaux (présidents 

d’ai es, de g a ds-chefs, et chefs de clans) ont demandé l’a ulatio  de l’a t . A ette o asio  
certains moyens de légalité externe  y furent introduits avec en particulier un défaut de délibération 

préalable par le congrès de Nouvelle-Cal do ie et des doutes su  l’ide tit  du sig atai e.  
 

Au niveau du contenu c’est epe da t su  le seul o e  de l’i o p te e ue le t i u al 
ad i ist atif a o lu à l’ill galit  de la d isio  gouve e e tale. Il s’est fo d  su  le fait ue les 
missions confiées par le gouvernement à son administration sous la forme de l’o se vatoire 

empiétaient sur les compétences attribuées au sénat coutumier par la loi organique de 1999 

fo alisa t l’a o d politi ue de Nou a. 
 

Le tribunal a d’a o d observé que les missions du conservatoire étaient  organisées autour des trois 

principaux thèmes constituant le champ des attributions du sénat coutumier. Il s’agissait de la 

législation coutumière sur le statut des terres, de la famille et sur les litiges coutumiers. 

 

Le tribunal  a estimé ensuite que l’a t  e pouvait t e o sid  « comme une simple mesure 

d o ga isatio  de se vice » en raison de la participation « plusieurs dizaines de personnalités 

représentant les institutions de la Nouvelle Cal do ie …  , ota e t le p side t de la Cou  d Appel 
et le Haut-commissaire » pour lesquels on comprend que le tribunal s’est demandé comment 

l’app o atio  a pa ti ipe  à et o ga is e avait pu être recueillie…  

 

 

La portée de cette décision est considérable et elle p e d la fo e d’u e vol e de ois ve t do e à 
l’e utif de la Nouvelle-Calédonie. Elle constitue une sanction juridique vis-à-vis des tentatives de 

o tou e e t et de a gi alisatio  du s at depuis la ise e  pla e de l’a o d de Nou a. 
L’observatoire était en effet une véritable machine de guerre constituée pour court-circuiter  un 

s at outu ie  ui a fait l’o jet depuis l’o igi e de o euses hu iliatio s.  
 

Le tribunal administratif a d’a o d ad is l’i t t à agi  du s at outu ie  da s la o testatio  d’u  
acte du gouvernement de Nouvelle-Calédonie. Quoique simple organisme consultatif dans le 

processus législatif de Nouvelle-Calédonie, le tribunal a rappelé que le sénat était « une institution de 



Nouvelle-Calédonie »  établie pa  l’article 2 de la loi organique à égalité de dignité avec les autres 

institutions. 

 

Le t i u al ’a pas h sit  ensuite à a ule  u e d isio  o e a t l’o ga isatio  gouve ementale 

de Nouvelle-Calédonie en récusant son caractère technique g â e à l’e a e  non seulement des 

issio s d’u e st u tu e ad i ist ative ais e  s’i t essa t gale e t à so  fo tio e e t et à 
sa composition. Il a o se v  d’u e pa t  ue l’a tivit  de l’o se vatoi e oï idait e a te e t ave  les 
compétences du sénat coutumier et ue, d’aut e pa t, par sa composition le gouvernement 

fi ie ait da s le do ai e de l’ide tit  ka ak  «  d avis do es pa  les plus hautes autorités en 

fonction sur le territoire calédonien. » Ai si la o stitutio  d’u  g oupe d’e pe ts et de d ideu s 
d’aut es i stitutio s sur des sujets intéressant l’identité kanak o stituait u e a œuv e de 
o tou e e t de l’i stitutio  s ato iale. « … e  c a t …  l'observatoire des affaires coutumières, 

en lui conférant par sa composition et ses missions une dimension sans rapport avec un simple organe 

consultatif interne et en I i vestissa t d'une mission qui I auto ise notamment à suggérer des 

améliorations de la législation et de la réglementation  coutumière en vigueur, le gouvernement a 

porte atteinte à l'équilibre institutionnel défini par la loi organique qui confie au sénat coutumier des 

attributions spécifiques s'agissant des questions intéressant I ide tit  kanak » 

 

 Il est clair enfin ue ’est ie  su  le fo de e t de l’i g e e et de l’i o p tence 

gouve e e tale ue s’est fo d e  l’a ulatio  de l’a t  et ’est ette ill galit  ue ous devo s 
souligner. En effet le juge ad i ist atif appa ait i i lai e e t o e le ga die  de l’a o d de 
Nouméa pris en forme de loi organique. La clarté de ette postu e s’illust e ai si : « le gouvernement 

a porté atteinte à l'équilibre institutionnel défini par la loi organique qui confie au sénat coutumier 

des attributions spécifiques s'agissant des questions intéressant I ide tit  kanak. » 

Ces deux notions d’ uili e i stitutio el et d’att i utio s sp ifi ues o t ent que le bloc de 

légalité calédonien présente des caractères particuliers que le juge administratif a parfaitement 

i t g s ie  u’il s’agisse d’u e « matière constitutionnelle » puis u’il s’agi du fo tio e e t des 
pouvoirs publics calédoniens à leur niveau le plus élevé : le sénat n’est pas une institution gadget de l 

loi organique. 

 

 O  e peut ue se f li ite  de e appel à l’o d e juridictionnel a  e ’est pas la p e i e fois ue 
le sénat est contesté en raison de sa singularité ou de la faiblesse de ses moyens administratifs, 

juridiques et matériels. Ce ’est pas la p e i e fois o  plus ue le gouve e e t veut ta li  u e 
sorte de tutelle sur les autorités coutumières à travers une « administration des affaires 

coutumières » qui a de plus en plus tendance à « dire la coutume » ou à normaliser le 

fonctionnement des chefferies. 

Or  le sénat et les autorités coutumières sont désormais une réalité juridique reconnue, fondée sur 

une revendication politique originelle acceptée et négociée par les parties aux accords de  Matignon 

et de Nouméa : o teste  les att i utio s du s at ’est «  porter atteinte aux équilibres 

institutionnels » et ’est ie  i pli ite e t la pla e essentielles occupée par les institutions 

coutumières dans le destin commun. 

Enfin reste l’ ig e de la p se e de la Cou  d’Appel et du Haut-commissariat dans la composition 

de et o se vatoi e. C’est en effet à deu  ep ises ue le juge soulig e l’i o g uit  de leu  
participation à un observatoire dont la fonction est de menacer les équilibres institutionnels  et de 

marginaliser une institution fondamentale du destin commun. On ne peut donc exclure que leur 

accord de parti ipatio  ’ait pas t  e ueilli et ue la da tio  de l’a t  ait t  faite à leu  i su. 
Cependant le contrôle de légalité de e u ieu  a t  ’a pu s’e e e  que grâce à la saisine 

sénatoriale du t i u al ad i ist atif… et non pas par les services d’État do t ’ tait pourtant la 

mission éminente. 

 

François Féral 

Professeur de droit public émérite 


